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SOMMAIRE
À cette période de l’année, comme à tous les ans, l’AFOCSC consulte ses membres afin de faire le point sur les besoins en financement des conseils scolaires catholiques de langue française en Ontario. 
Depuis ses débuts, l’AFOCSC insiste sur le fait que l’amélioration de l’accès aux écoles est critique puisqu’elles sont les piliers d’un développement durable de nos communautés franco-ontariennes. 
Bien que l’AFOCSC soit consciente que nous traversons une période d'austérité budgé-taire, il est important de mettre la situation économique de la province en contexte. Notre contexte demeure celui d’une communauté scolaire catholique de langue française en situation minoritaire qui travaille à son développement durable et à sa survie. Selon l’AFOCSC, la crise économique actuelle ne saurait justifier une diminution du financement présentement accordé aux minorités nationales, donc aux bénéficiaires de l’éducation catholique de langue française.  Après 14 ans de travail acharné, les conseils scolaires catholiques de langue française ne reculeront pas devant la responsabilité qu’ils ont assumée envers leurs communautés. Il faut encore s’installer et exister dans plusieurs endroits de la province, il faut offrir aux parents ayant droit des programmes et des services comparables à ceux de la majorité.
Les conseils scolaires catholiques de langue française reçoivent leur part de financement selon le même modèle de calcul que pour leurs collègues de langue anglaise et certaines lacunes sont donc communes à l’ensemble des conseils scolaires ontariens :

· Le financement en enfance en difficulté qui comporte des lacunes encore plus grandes pour la livraison de services adéquats du côté des écoles de langue française;

· Le financement pour le transport, qui n’est toujours pas axée sur les besoins réels;

· Le financement au chapitre de l’enveloppe administrative des conseils scolaires qui est nettement insuffisante étant donné les défis liés au fonctionnement dans un milieu majoritairement anglophone et la superficie des territoires de nos conseils; 

· Le financement équitable des conseils tenant compte de leur taille 
L’AFOCSC revendique pour la reconnaissance de besoins en financement particuliers aux conseils scolaires catholiques de langue française notamment pour: 

i)
l’enseignement du français langue première

iii)
le financement équitable de nos programmes de maternelle et jardin à temps plein;

iv)
les besoins en immobilisation pour la réfection de nos écoles.

Le mémoire compte des recommandations pour le financement :

· pour la mise en œuvre du Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants ;

· des programmes de Français langue première et Anglais deuxième langue ;

· pour l’administration des conseils ;

· des immobilisations (réparation et réfection d’écoles) 

· de l’Enfance en difficulté et du transport. 

Finalement, l’AFOCSC a signalé l’augmentation excessive de la charge de travail confiée à l’administration des conseils scolaires engendrée par la multitude d’initiatives ministérielles récentes telles que la Sécurité dans les écoles, la Stratégie ontarienne d’équité et d’inclusion, le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants, et quelques 70 autres nouvelles initiatives. Nos conseils de langue française s’inquiètent de l’épuisement de leur personnel, leur ressource la plus précieuse. 

Ce mémoire souligne les défis les plus importants à relever dans le cadre de la gouvernance de conseils scolaires catholiques de langue française en milieu minoritaire. L’AFOCSC enjoint le gouvernement et la ministre de l’Éducation, l’honorable Laurel Broten, à poursuivre le plein développement du système catholique de langue française en Ontario afin de donner à tous les élèves de la province une chance égale. 

INTRODUCTION
L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC) existe depuis quatorze ans et continue à souligner l’amélioration continue vécue au sein du réseau des écoles catholiques de langue française en Ontario : la performance des élèves et la qualité de l’éducation offerte constituent le meilleur gage de réussite pour les parents. L’AFOCSC reconnaît que le rattrapage réalisé au cours des dernières années en éducation catholique de langue française est lié à la majoration du financement octroyé par le gouvernement au pouvoir et à l’engagement profond de toute une communauté envers un projet collectif ultimement rattaché à sa survie. 

L’AFOCSC a défendu, au fil des ans, les besoins particuliers des communautés de langue française et a réussi à sensibiliser les décideurs politiques et l’appareil gouvernemental aux réalités et aux coûts de prestation de l’éducation en langue française auprès d’une communauté en situation minoritaire. Les conseils scolaires œuvrent sur de vastes territoires, dans des communautés menacées par l’assimilation et souvent isolées, privées de services en français de toutes sortes et culturellement sous-alimentées. Au cours de ces 14 années, de nouveaux seuils repères ont été développés pour tenter de chiffrer les coûts réels de livraison d’une éducation de qualité mais, malgré un financement nettement accru, notre système n’est toujours pas comparable au système de la majorité anglophone. 

Les parents ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et de l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 décident consciemment d’envoyer leurs enfants au système de la majorité parce que les écoles de la minorité ne sont pas faciles d’accès et ce, nonobstant  la qualité de l’enseignement offert au sein des écoles catholiques de langue française. Malheureusement, chaque famille perdue au profit du système anglophone représente l’assimilation de toute une lignée de francophones.

Aujourd’hui, les conseils scolaires catholiques de langue française se trouvent aux croisées de leur évolution. Selon les statistiques de 2006, 52 310 enfants de parents ayant des droits en vertu de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés manquent à l’appel des écoles de langue française. Le cœur du défi se situe au niveau du recrutement et de la rétention des élèves. Comment faire pour attirer de nouveaux élèves, comment augmenter les effectifs alors que ceux qui sont dans notre système décident de le quitter? Si les conseils catholiques de langue française arrivaient à offrir une programmation au palier secondaire comparable au système anglophone, ils freineraient l’effusion de 33 % de leurs élèves, qui quittent les bastions francophones pour l’école secondaire de langue anglaise.

Le gouvernement ontarien doit continuer la mise en œuvre des droits garantis par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et de l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867. Ces droits ont été constitutionnalisés justement pour les protéger des soubresauts de la majorité et des crises financières.

Commentaires relativement au modèle de financement

L’AFOCSC apprécie l’occasion de communiquer ses préoccupations face au modèle de financement, et ce en anticipation de la publication prochaine du règlement de subventions 2012-2013.

Ce document porte sur deux volets liés au financement : 
1. les éléments d’ordre général touchant le modèle de financement ;
2. les éléments d’intérêt particulier aux conseils scolaires catholiques de langue française.
1. ÉLÉMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL TOUCHANT LE MODÈLE DE
 
FINANCEMENT
Les conseils scolaires catholiques de langue française sont soumis aux mêmes éléments du modèle de financement jugés inadéquats par leurs collègues de langue anglaise. Sachant que les deux associations de conseillères et de conseillers scolaires de langue anglaise feront leurs commentaires à ce sujet, l’analyse à cet égard sera très brève. De manière générale, nous souhaitons insister à nouveau sur le fait que toutes les initiatives ministérielles récentes telles que la Sécurité dans les écoles, la stratégie ontarienne d’équité et d’inclusion,  le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants, et la multitude d’initiatives provenant du ministère de l’Éducation augmentent la charge de travail confiée à l’administration des conseils. Nos conseils de langue française signalent un épuisement de leur personnel.

Avant d’avancer davantage notre analyse particulière aux éléments du modèle de financement qui touchent les conseils scolaires catholiques de langue française, il est important de souligner certaines problématiques communes à l’ensemble des conseils scolaires ontariens :

· Le suivi aux recommandations de la table ronde portant sur l’enfance en difficulté et les changements apportés au modèle de financement
· Le modèle de financement pour le transport, qui n’est toujours pas axée sur les besoins réels

· Les lacunes du financement au chapitre de l’enveloppe administrative des conseils scolaires
· Le financement relatif à la technologie en salle de classe.
· Le financement équitable des conseils tenant compte de leur taille et de la tendance des effectifs 

À ces éléments, il est essentiel d’ajouter que la communauté de langue française demeure particulièrement inquiète face à la possibilité soulevée dans certains milieux d’un retour partiel du pouvoir de taxation locale. Les conseils scolaires de langue française s’opposent à cette notion puisque cela aurait pour effet d’insérer à nouveau au sein du modèle de financement une source d’iniquité, compte tenu de la distribution inégale de l’assiette d’évaluation foncière. Une telle distribution inégale pourrait s’avérer contraire à l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 et à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés.
2.
ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT PARTICULIER AUX CONSEILS
SCOLAIRES CATHOLIQUES DE LANGUE FRANÇAISE
Depuis sa conception en 1998, le modèle de financement en vigueur a connu plusieurs changements. Les plus importants découlent sans doute du rapport du Dr Rozanski. Or, on se souviendra que plusieurs recommandations de ce rapport abordaient la nécessité d’apporter des modifications importantes à la structure et aux seuils repères du modèle de financement. Pour les conseils scolaires de langue française, ces recommandations du Dr Rozanski se traduisaient en une invitation au gouvernement d’entreprendre un dialogue avec eux en vue de cerner les problématiques qui leur étaient particulières.
Il s’ensuivit un processus plutôt long qui aboutit finalement à l’établissement du Groupe de travail sur la stratégie pour l’éducation en langue française (GTSELF). Le GTSELF a, par la suite, publié son rapport final en mars 2004.

Le gouvernement libéral de l’époque s’est alors engagé à répondre aux besoins des francophones en matière d’éducation sur une période de quatre ans.
Malgré les délais à répondre aux besoins des francophones, les conseils catholiques de langue française se sont engagés dans ce processus de façon collaborative. L’AFOCSC note que les conseils scolaires de langue française ont tout de même profité, dans l’intervalle, des améliorations d’ordre général apportées au modèle de financement. L’AFOCSC ne trouve cependant pas acceptable que le gouvernement inclut ces améliorations d’ordre général au financement lorsqu’il comptabilise les progrès réalisés sous la guise du financement spécifiquement dédié aux « problématiques francophones ». Le financement accordé au chapitre des améliorations d’ordre général ne devrait pas être considéré dans le cadre d’un tel exercice puisqu’il ne permet pas aux conseils francophones de se rapprocher des conseils anglophones en termes d’équivalence.

On peut néanmoins affirmer que les correctifs apportés pour répondre aux besoins des conseils francophones ont amélioré le sort des élèves des écoles catholiques de langue française comme en témoignent leurs progrès au niveau des résultats aux épreuves de l’OQRE. Notamment, le financement additionnel dans les programmes de l’Actualisation linguistique en français (ALF) et pour la programmation dans les écoles secondaires est garant d’une amélioration continue et l’AFOCSC apprécie ces investissements. 
En novembre 2009, le gouvernement a annoncé son nouveau Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants (anciennement connu sous le nom de Programme d’apprentissage des jeunes enfants - PAJE), par lequel il vise le financement à temps plein des programmes d’éducation pour les enfants de 4 et 5 ans.  Cependant, certains des éléments de sa mise en œuvre préoccupent les conseils de langue française car ils ne tiennent pas compte de la situation particulière de ces derniers qui offrent déjà de tels programmes. De plus le principe constitutionnel d’équité doit s’appliquer à ce nouveau financement pour les conseils francophones. Le financement qui sera accordé doit refléter les particularités propres aux communautés de langue française dans la prestation de ce service.
a)  Bilan des recommandations du Groupe de travail sur la stratégie pour
     l’éducation en langue française (GTSELF) 
L’AFOCSC estime que les éléments suivants du rapport du GTSELF nécessitent toujours une attention accrue de la part du gouvernement :
i)
Le financement de la maternelle et du jardin à plein temps
ii)
L’enseignement du français langue première
iii)
L’administration des conseils scolaires
iv)
L’éducation de l’enfance en difficulté (EED)
v)
Les éléments non chiffrés du rapport du Groupe de travail sur la stratégie pour l’éducation en langue française (GTSELF)

Nous aborderons certains de ces domaines dans les pages qui suivent.
i)
Maternelle et jardin à temps plein
La communauté francophone demeure convaincue que la prestation de la programmation de la maternelle et du jardin à plein temps constitue un outil critique pour freiner l’assimilation et pour faciliter l’acquisition ou la ré-acquisition de la langue. Une large part de l’amélioration du rendement des élèves des écoles catholiques de langue française est attribuée à ce programme. De plus, les programmes préscolaires sont déterminants non seulement au niveau de la réussite des élèves mais aussi au niveau du recrutement et de la rétention dans le système catholique de langue française.
Il est essentiel de noter que les conseils de langue française ont fait d’importants sacrifices et toute une gymnastique budgétaire pour se doter des programmes à temps plein pour les élèves de 4 et 5 ans, et ce, dans le but d’influencer positivement leur recrutement, leur vitalité et la francisation des francophones au sens de la Loi sur l’éducation, soit les enfants des ayants-droits selon l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés.  Ces programmes correspondent aux orientations de la Politique d’aménagement linguistique (PAL) et, par conséquent, il est impératif pour les conseils de langue française de maintenir ces avantages. Nous aimerions donc réitérer notre appréciation face à cette nouvelle initiative de financement pour le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants.  Cependant certains éléments de ce programme sont problématiques et méritent une attention particulière selon nos conseils : 

-
assurer que la structure du financement respecte les principes d’équité pour la minorité francophone;
· assurer le continuum dans la programmation de l’éducation en langue française, en plaçant l’unité virtuelle de gestion du Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants sous la Direction en éducation de langue française.

Nous apprécions que le ministère ait  accepté de mettre sur pied le Groupe consultatif francophone sur l'apprentissage des jeunes enfants et la garde d'enfants et qu’il maintienne son existence.
Recommandation 1 :

QUE le financement accordé pour le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants soit octroyé de manière équitable entre tous les conseils scolaires (anglophones, francophones, catholiques et publics) et ceci, en tenant compte des spécificités et enjeux propres aux communautés de langue française.

Recommandation 2 :
QUE le gouvernement s’engage à mettre en œuvre toutes les recommandations qui découleront du Groupe consultatif francophone sur l'apprentissage des jeunes enfants et la garde d'enfants.
Recommandation 3 :

QUE le gouvernement s’assure, dans le cadre du financement du Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants, que les conseils scolaires de langue française soient en mesure de conserver les avantages obtenus grâce à leurs modèles de prestation des programmes de maternelle et jardin à temps plein et que ces avantages soient adéquatement financés. 

ii)
L’enseignement du français langue première
Lors de son analyse, l’AFOCSC a constaté que le seuil repère pour un programme d’immersion à demi-temps était le même que celui pour le français langue première (FL1). Or, les conseils scolaires catholiques de langue française doivent composer avec des coûts additionnels découlant de la prestation de service dans une langue minoritaire pour la totalité de leur programmation, alors que leurs homologues de langue anglaise jouissent d’un financement semblable pour la prestation d’un service à demi temps. L’AFOCSC soumet  que cela représente une iniquité qui se doit d’être corrigée.

De plus, les conseils scolaires de langue anglaise jouissent d’un financement pour l’enseignement du français langue seconde de base. Pour eux, ceci devient un financement additionnel pour du temps de préparation.
Recommandation 4 :

QUE les seuils-repères de la subvention pour l’enseignement du français comme langue première soient ajustés de façon à financer le programme de français langue première (FL1) à un niveau proportionnel au financement des programmes d’immersion à demi-temps.
Recommandation 5 :
QUE les conseils scolaires catholiques de langue française reçoivent un financement équivalent à la subvention « French as a Second Language » (Core Program) pour l’enseignement de l’anglais comme langue seconde.

iii)
L’administration des conseils scolaires
L’enveloppe « administrative » des conseils scolaires catholiques de langue française est et demeure problématique depuis la mise en œuvre du modèle de financement de 1998. La subvention pour les priorités locales fut une porte de salut importante et la majorité des conseils membres de l’AFOCSC utilisaient une bonne proportion de cette subvention pour renflouer l’enveloppe administrative qui était autrement scellée. Cependant, le transfert de cette subvention au seuil repère des salaires du personnel enseignant a replongé les conseils de langue française dans une situation précaire face aux dépenses administratives des conseils.
Les dépenses des conseils scolaires catholiques de langue française au chapitre de l’administration excèdent les allocations prévues à cet effet. Cette insuffisance s’explique en partie à cause de facteurs géographiques, les conseils de langue française couvrant tous d’immenses territoires à densité de population francophone faible. Bien que le modèle de financement ajoute une somme à l’enveloppe administrative en fonction de la subvention pour raisons géographiques, il n’en demeure pas moins que les conseils francophones éprouvent d’importantes difficultés à respecter les paramètres de cette enveloppe.  D’autre part, la prestation des services dans un milieu minoritaire s’ajoute au coût de l’opération administrative de l’organisation en lien avec le recrutement et le roulement du personnel surtout dans la région du sud. L’économie d’échelle réalisée dans des grandes organisations est pratiquement inexistante dans des petites organisations telles que les conseils catholiques de langue française. Ce manquement important n’est nullement reflété dans le modèle de financement. Ceci dit, les conseils catholiques de langue française maintiennent que leur dotation à ce chapitre n’est pas excessive et constitue plutôt un minimum. 
De plus, les conseils scolaires de langue française entretiennent d’importantes collaborations entre eux. Ils participent à plusieurs consortiums d’achat, de financement, d’énergie et de transport scolaire. Ils se sont dotés d’un logiciel administratif commun de fine pointe, soutenu par une équipe centralisée commune, qui leur est essentiel compte tenu de l’éparpillement de leurs écoles.  Ils partagent un système de vidéoconférence géré centralement qui facilite l’administration des conseils en plus d’être un outil fondamental pour la programmation pédagogique. Malgré ces efforts collaboratifs, leurs enveloppes administratives ne suffisent pas.
Cette carence est attribuable à trois facteurs. 
1. les circonstances géographiques;

2. la prestation de services en éducation dans un milieu minoritaire ; et

3. le sous-financement des activités des conseillères et conseillers scolaires.

En premier lieu, l’ajustement à l’enveloppe administrative découlant des circonstances géographiques n’est pas suffisant pour les conseils catholiques de langue française parce que la superficie de leurs territoires est considérablement plus grande que celle de leurs homologues anglophones dont la superficie est considérée élevée. De plus, l’éparpillement de la clientèle de langue française est encore plus prononcé que celui de la clientèle de langue anglaise dans les conseils anglophones à grande superficie.
En second lieu, les conseils catholiques de langue française supportent un fardeau additionnel découlant du fait qu’ils doivent administrer leurs conseils dans une langue minoritaire tout en transigeant avec la majorité anglophone. Il est important de rappeler que la subvention pour le français langue première est destinée uniquement à l’enseignement du français. Aucune partie de cette subvention n’est attribuée aux dépenses à l’extérieur de la salle de classe. Or, si la prestation de l’éducation dans un contexte minoritaire comporte des coûts additionnels, n’est-ce pas tout à fait naturel que cette pression financière s’exerce aussi sur les éléments non pédagogiques? Les instances de traduction de documents, d’adaptation ou d’invention d’outils administratifs, d’intervention avec de multiples partenaires, tels que les conseils limitrophes et les municipalités, le coût additionnel du perfectionnement professionnel et plusieurs autres circonstances sont tous des facteurs ayant un impact sur les coûts administratifs de nos conseils.

Finalement, l’enveloppe « administrative » inclut la rubrique des conseillères et conseillers scolaires, qui est sous-financée. Les allocations à cet effet ne sont pas suffisantes pour rencontrer les coûts à encourir relativement aux activités des membres des conseils. Par exemple, à elle seule, la cotisation des conseils scolaires catholiques de langue française à l’AFOCSC excède cette enveloppe. Ceci est dû au faible nombre de conseils et au faible nombre d’élèves dans chacun des conseils. Le financement au chapitre de la participation de chacun des conseils membres de leur association se doit d’être plus important par élève en raison des faibles effectifs.  Le travail à accomplir par l’AFOCSC n’est certainement pas moindre que celui attendu des associations de conseillers scolaires de langue anglaise mais le financement est grandement déficient. D’autre part, il y a un besoin accru de financement pour assurer à l'AFOCSC les liens importants de réseautage au plan provincial et national par son adhésion à des organisations francophones ou catholiques. 
Un facteur francophone s’impose particulièrement dans ce domaine. L’AFOCSC signale ce besoin depuis plusieurs années et il serait stratégique, dans le cadre de l’initiative touchant la modernisation de la gouvernance des conseils scolaires, de reconnaître adéquatement le rôle que jouent ces organismes au plan de la formation, de la relève et du renouvellement démocratique en Ontario. Cette modernisation a engendré la mise sur pied d’un programme de formation provincial accrédité pour les conseillères et conseillers scolaires et il faudra prévoir des sommes afin de permettre aux élus de s’en prévaloir aujourd’hui et au cours des prochaines années. 

Nous estimons que l’AFOCSC a besoin de stabiliser ses revenus par le biais d’un financement annuel garanti de 350 000 $ et ce, afin d’assurer les services attendus d’elle de façon adéquate et efficace. 

Cette enveloppe est d’autant plus hypothéquée du fait que les honoraires pour les conseillères et conseillers scolaires et les élèves-conseillers ne sont financés qu’à 50 %. En tenant compte du nombre élevé de conseillères et conseillers scolaires proportionnellement au nombre d’élèves en raison des circonstances géographiques sus mentionnées, le coût par élève de cet élément constitue un fardeau non prévu au modèle de financement. Il est aussi de notre responsabilité de souligner le besoin de revoir la formule utilisée pour calculer les honoraires des conseillères et conseillers scolaires de langue française. Cette formule est aussi basée sur le nombre d’élèves par conseil et mène à l’iniquité et crée de très grands écarts entre les honoraires touchés par les conseillers francophones et anglophones. Il faut revoir la formule afin d’y intégrer d’autres facteurs visant à atténuer ces écarts.
Recommandation 6 :

QUE le modèle de financement soit amendé par l’ajout d’un facteur francophone à l’enveloppe administrative des conseils scolaires de langue française, de façon à reconnaître les coûts additionnels liés :

-
à l’administration des conseils dans la langue minoritaire;
-
au financement de l’AFOCSC à raison de 350 000 $ par année; 

-
à l’acquittement à 100 % du coût permissible pour les honoraires des membres élèves du conseil; et
-
à l’acquittement à 100 % du coût permissible pour les frais des conseillers scolaires compte-tenu des spécificités liées à l’opération en milieu minoritaire.
Recommandation 7 :

Que le modèle de financement prévoit des sommes permettant aux conseillères et conseillers scolaires de se prévaloir du nouveau Programme de formation provincial accrédité pour les conseillères et conseillers scolaires dans le cadre de l’initiative de  modernisation de la gouvernance du ministère de l’Éducation.
iv)
L’éducation de l’enfance en difficulté (EED)
La recommandation du GTSELF portant sur l’EED visait de façon particulière les coûts additionnels auxquels font face les conseils scolaires de langue française du simple fait que la prestation des services doit se faire en langue minoritaire.

Les problèmes particuliers associés à ce phénomène comprennent notamment les suivants :

· Faible concentration de population, donc un manque d’économies d’échelle;
· Pénurie de ressources spécialisées en français;
· Peu de services communautaires en langue française;
· Outils et matériel pédagogique plus dispendieux ou pire encore, non-existant, donc à être développé.
Nous sommes conscients que le modèle de financement de l’EED est en évolution. Les changements apportés depuis 2009-2010 à la formule de financement des besoins élevés ont eu des impacts différents selon les conseils.  Ces derniers sont encore à étudier les effets des nombreux facteurs qui composent maintenant cette nouvelle subvention.  Nous croyons que le MÉO doit procéder prudemment avec ces changements afin d’éviter que les conseils aient à réduire leur niveau de service trop rapidement. Par conséquent, les autres éléments de la subvention pour EED (AGED et SIS) ne devraient pas subir de changements tant et aussi longtemps que les conseils n’aient pu bien évaluer les impacts des changements dans le volet « besoins élevés ». Nos conseils s’inquiètent de l’impact négatif sur leurs ressources financières qui découlerait d’une implantation trop rapide des deux nouveaux modèles de répartition des fonds (Modèle des prévisions statistiques/Modèle selon les mesures de variabilité) qui sont présentement considérés par le ministère. 
Recommandation 8 :
Que le MÉO procède prudemment avec les changements aux formules de financement de l’enfance en difficulté afin de permettre aux conseils d’en évaluer adéquatement les impacts et ainsi assurer une meilleure mise en œuvre.
v)
Éléments non chiffrés du rapport du Groupe de travail sur la stratégie pour l’éducation en langue française (GTSELF)
Immobilisations
L’école catholique de langue française est vitale à la survie de la culture francophone en Ontario. Les huit conseils scolaires catholiques de langue française, lorsqu’ils ont remis au ministère leur plan quinquennal d’immobilisations, ont bien identifié leurs besoins au «plan capital» et ce, dans le cadre du « Redressement transitoire en immobilisation ». La somme totale des vrais besoins en immobilisations des conseils catholiques de langue française approche les 2 milliards de dollars. Il est important de signaler ici que ce coût total des besoins en immobilisations fut déterminé suite à des études détaillées qui avaient pour objectif l’amélioration du rendement de nos élèves, la rétention de ces élèves et le recrutement des nombreux enfants d’ayants-droits qui ne sont pas présentement dans nos écoles. Plusieurs régions ne sont pas encore desservies par nos conseils de langue française et plusieurs écoles sont surpeuplées. La réalisation des plans d’immobilisation est l’un des éléments clés dans l’atteinte du potentiel de recrutement des 52 310 élèves qui ne se prévalent toujours pas de leur droit à l’éducation en langue française à cause, principalement, d’un manque d’accès à l’école de langue française. Il est important que le ministère de l’Éducation engage à nouveau du financement pour la construction de nouvelles écoles et aussi pour l’agrandissement de certains établissements surpeuplés.
Recommandation 9 : 
QUE le gouvernement maintienne un programme de subvention tel que « Lieux propices à l’apprentissage » puisque les besoins en réparation sont importants.
Recommandation 10 : 
QUE le gouvernement instaure à nouveau l’octroi des fonds pour subvenir au besoin des nouvelles places élèves par l’entremise du « Redressement transitoire en immobilisation ».
Recommandation 11 :
Que le ministère de l’Éducation engage à nouveau du financement pour la construction de nouvelles écoles et aussi pour l’agrandissement de certains établissements surpeuplés.

Transport scolaire
Les conseils scolaires catholiques de langue française ont toujours été préoccupés par le modèle de financement du transport. Le modèle actuel ne répond pas adéquatement aux besoins réels. L’AFOCSC sait toutefois que le ministère a entrepris un processus d’analyse de l’efficacité et de l’efficience de la gestion du transport visant un redressement de cette partie du modèle de financement. Malgré le fait que les conseils peuvent, suite à l’examen d’efficacité et d’efficience, obtenir un taux de 100% pour le remboursement de leur déficit d’opération, l’absence d’une formule de financement adéquate depuis 1998, fit en sorte que le niveau de service offert par les conseils de langue française, n’a jamais pu se comparer à celui des conseils de langue anglaise.  

Par conséquent, l’AFOCSC aimerait souligner certaines préoccupations particulières aux conseils catholiques de langue française qui démontrent les conséquences qui résultent du manque d’un financement adéquat sur le niveau de service.

· La grande dispersion des écoles et de la clientèle francophone, les grandes distances à parcourir par nos élèves et le besoin d’un grand nombre de petits véhicules de transport scolaire.
· La participation des conseils catholiques de langue française à des consortiums de transport avec leurs conseils limitrophes de langue anglaise les place parfois en situation désavantageuse. Par exemple dans certains consortiums, les conseils catholiques de langue française sont tellement minoritaires que leurs problèmes ne sont pas traités de façon prioritaire alors qu’ils devraient l’être en raison de leur nature urgente. 
· La divergence dans les normes de transport non définies par le ministère nuit souvent à l’équité entre l’éducation de langue anglaise et l’éducation de langue française en Ontario. Les statistiques démontrent que 49% des choix d’écoles se font en fonction de leur proximité par rapport au domicile et de la disponibilité d’un service de transport scolaire adéquat. Dans le cas des consortiums des conseils de langue française, les défis de livraison de services de transport comparables aux gros consortiums en place dans les conseils limitrophes sont énormes dû au manque de financement en lien avec les spécificités francophones. Ce manquement a pour effet de promouvoir l’assimilation et de restreindre l’accès à l’éducation catholique de langue française aux ayants-droit qui se trouvent à voyager des longues heures pour parvenir à se rendre à l’école. Cet élément particulier aux petits conseils tels que les conseils catholiques de langue française n’est pas adéquatement reflété dans le financement des dépenses des conseils.

Les conseils scolaires de langue française demeurent particulièrement vigilants face à la mise en œuvre de la nouvelle approche au financement du transport. Compte tenu de la dispersion de leur population et de l’importance d’améliorer l’accès aux écoles de langue française, cet élément est fondamental. Il est souhaitable que les problématiques auxquelles nous venons de faire référence soient résolues dans les plus brefs délais.
Recommandation 12 :

QUE le facteur de remboursement du déficit établi suite à l’examen de l’équipe de l’efficacité et de l’efficience soit assorti d’un facteur pour les circonstances particulières aux conseils scolaires de langue française de façon à reconnaître les situations extrêmes auxquelles ceux-ci doivent faire face. 
b)
Groupe de travail sur la baisse des effectifs 
Nous croyons qu’il sera très important que les initiatives que le ministère décidera de mettre en place pour contrer les effets de la baisse des effectifs soient faites à l’aide de nouvelles subventions et non par une « réorientation » des subventions existantes.  De plus nous profitons de l’occasion pour réitérer notre demande de ne pas procéder avec les réductions des SBE annoncées. De plus, les recommandations portant sur l’établissement de partenariats afin de permettre une meilleure utilisation des installations scolaires auront un impact direct sur l’équipe administrative des conseils.  Inutile de vous dire que pour la majorité des conseils, cette enveloppe est largement déficitaire, et ce tant du côté administratif que des ressources humaines.  Par conséquent le MÉO devra, s’il veut s’assurer de réussir la mise en œuvre de sa nouvelle politique portant sur les partenariats, appuyer adéquatement les administrations des conseils.
Recommandation 13 :

QUE le gouvernement s’assure d’appuyer les recommandations du Groupe de travail sur la baisse des effectifs à l’aide de nouvelles subventions et non par une « réorientation » des subventions déjà existantes. 
Recommandation 14 :

QUE le gouvernement appuie financièrement, par l’entremise de l’enveloppe administrative des conseils, toutes les initiatives découlant de la mise en œuvre de la politique sur les partenariats.

ANNEXE 1

MANDAT DE L’ASSOCIATION FRANCO-ONTARIENNE DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES (AFOCSC)
L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC) agit en tant que porte-parole des conseils scolaires catholiques de langue française en Ontario. Elle représente 8 conseils scolaires catholiques de langue française dont la juridiction s’étend à l’ensemble de la province. Au service de ses membres, elle défend leurs intérêts et promeut l’éducation catholique en langue française auprès de la communauté ontarienne et des gouvernements.

La première école catholique de langue française fût établie en 1786 à l’Assomption, dans la région de Windsor. Dès lors, les parents catholiques de langue française revendiquent et défendent leur droit d’éduquer leurs enfants dans des écoles financées par le gouvernement et élisent des conseillères et des conseillers scolaires pour assurer le développement durable du système scolaire catholique de langue française en Ontario.

En 1867, au moment de la Confédération, le droit des parents catholiques à un système scolaire séparé est consacré à l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867.

En 1982, la Charte canadienne des droits et libertés est adoptée; son article 23 identifie les parents qui ont le droit constitutionnel d’inscrire leurs enfants à l’école de langue française.

Ensemble, l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867, l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et la Loi sur l’éducation, L.R.O. 1990, c. E-2 obligent le gouvernement de l’Ontario à offrir des programmes d’instruction catholique de langue française primaires et secondaires dont la qualité est véritablement égale aux  programmes d’instruction primaires et secondaires financés par les fonds publics et offerts en anglais en Ontario ou en français dans des écoles non confessionnelles. 
L’éducation catholique de  langue française constitue un système volontaire appuyé de façon constante par la très grande majorité des parents francophones. Les écoles catholiques de langue française, choisies par 75 % des parents francophones en Ontario, desservent aujourd’hui plus de 63 000 élèves aux paliers élémentaires et secondaires.

	Conseils scolaires de l’Ontario en 2010-2011 


  # de conseils                         # d’élèves

Conseils publics de langue française
4
20 799

Conseils catholiques de langue française
8
63 334

Conseils publics de langue anglaise
31
1 267 875

Conseils catholiques de langue anglaise
29
549 228

Source : Projections de l’effectif quotidien moyen (EQM) du ministère de l’Éducation en 2010-2011. 


ANNEXE 2

LES OBLIGATIONS LÉGALES DU GOUVERNEMENT ONTARIEN FACE À L’ÉDUCATION CATHOLIQUE DE LANGUE FRANÇAISE
L’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 et l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés plongent leurs racines dans le principe d’égalité réelle.  En définitive, l’égalité réelle est la norme applicable en droit canadien (R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768).  Le principe d’égalité réelle découle du principe constitutionnel de la protection des minorités qui, selon la Cour suprême du Canada, constitue l’un des quatre seuls principes constitutionnels fondateurs du régime juridique canadien (Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217).

L’égalité réelle entre les systèmes d’éducation primaire et secondaire francophone et anglophone est particulièrement importante sur le plan pécuniaire.  Interprétant l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, la Cour suprême du Canada explique que :

« La qualité de l’éducation donnée à la minorité devrait en principe être égale à celle de l’éducation dispensée à la majorité.  Cette proposition découle directement de l’objet de l’art. 23.  …  Il convient de souligner que les fonds affectés aux écoles de la minorité linguistique doivent être au moins équivalents, en proportion du nombre d’élèves, aux fonds affectés aux écoles de la majorité.  Dans des circonstances particulières, les écoles de la minorité linguistique pourraient être justifiées de recevoir un montant supérieur, par élève, à celui versé aux écoles de la majorité.  Je suis persuadé que cela sera pris en considération non seulement dans la loi habilitante, mais aussi dans les débats budgétaires du conseil. » (Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342)

Les tribunaux ontariens ont toujours été du même avis.  Par exemple, la Haute Cour de justice reconnaissait dès 1986 que « The framers must be taken to have intended the natural, normal and foreseeable financial consequence of their agreeing to the new Constitution in late 1981 and its proclamation in force on April 17, 1982. » (Marchand c. Simcoe County Board of Education (1986), 55 O.R. (2d) 638 (H.C.J.))


Bref, la crise économique actuelle ne saurait justifier une diminution du financement présentement accordé à l’éducation catholique de langue française.  D’abord car il continue d’exister dans plusieurs endroits de la province un écart sur le plan de la qualité de l’éducation primaire et secondaire offerte en français et en anglais, notamment en raison de problèmes en matière d’immobilisations.  

Par ailleurs, la crise économique actuelle, aussi sévère soit-elle, n’est pas suffisamment grave pour justifier une mise en œuvre à rabais des droits garantis par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés (comparer la situation actuelle en Ontario avec celle décrite dans l’affaire Terre-Neuve (Conseil du Trésor) c. N.A.P.E., [2004] 3 R.C.S. 381.  

Enfin, et non le moindre, les droits garantis par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés ont été constitutionnalisés justement pour les mettre à l’abri des soubresauts de la majorité et des crises financières.  L’AFOCSC se permet de rappeler que le gouvernement conservateur précédent avait tenté d’éliminer un déficit provincial en sabrant notamment dans l’éducation en langue française.  La démarche a été annulée par les tribunaux : 

« The recently elected government of Ontario [le gouvernement conservateur du premier ministre Harris] was elected on the platform in which deficit reduction was a principal plank. The pursuit of that objective has been difficult with resulting job loss in the public sector and reduction of funds and grants available to public institutions. The poor must be fed and housed; the sick and elderly must be cared for. Students with special needs must have those needs met. Every institution accustomed to the receipt of public funds clamours, and rightly so, for its share.

The right of citizens of Canada to have their children educated in what is called, conveniently and popularly, a "minority" language is a right constitutionally protected by s. 23 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. A democratically elected government may in most cases and quite properly determine what in its view are "the services we value most". If it is wrong in that determination it answers at the ballot box. In a climate of job loss, welfare cuts and general reduction of government services it is not difficult to imagine that a capital expenditure of over $10 million for an improved French language secondary school might not qualify as a service that "we value most", supposing that the "we" referred to therein is the non-Francophone majority. It is to avoid such a result that we have constitutionally protected rights. Elected representatives of the people create constitutions, leaving it to non-elected judges (in Canada at least) to decide what exactly they have created. » (Conseil des écoles séparées catholiques romaines de Dufferin et Peel c. Ontario (Ministre de l’éducation et de la formation) (1996)   30 O.R. (3d) 681 (Div. gén., conf par la C.A.))

Recommandation 15 :

Que le gouvernement continue à assumer pleinement la mise en œuvre des droits garantis par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 puisque ces droits ont été constitutionnalisés justement pour mettre les communautés de langue minoritaire à l’abri des soubresauts de la majorité et des crises financières.
ANNEXE 3
SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS
Recommandation 1 :

QUE le financement accordé pour le Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants (PAJE) soit octroyé de manière équitable entre tous les conseils scolaires (anglophones, francophones, catholiques et publics) et ceci, en tenant compte des spécificités et enjeux propres aux communautés de langue française.

Recommandation 2 :

QUE le gouvernement s’engage à mettre en œuvre toutes les recommandations qui découleront du Comité de travail pour les conseils de langue française en ce qui a trait à la mise en œuvre du Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants.

Recommandation 3 :

QUE le gouvernement s’assure, lors de la mise en œuvre de l’initiative du financement Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants, que les conseils scolaires de langue française soient en mesure de garder les avantages obtenus grâce à leurs programmes de maternelle et jardin à temps plein et que ces avantages soient adéquatement financés. 

Recommandation 4 :

QUE les seuils-repères de la subvention pour l’enseignement du français langue première soient ajustés de façon à financer le programme de français langue première (FL1) à un niveau proportionnel au financement des programmes d’immersion à demi-temps, et cela exclusivement des montants déjà reconnus pour la spécificité des conseils de langue française.
Recommandation 5 :

QUE les conseils scolaires catholiques de langue française reçoivent un financement équivalent à la subvention French as a Second Language (Core Program) pour l’enseignement de l’anglais comme langue seconde.

Recommandation 6 :

QUE le modèle de financement soit amendé à l’aide d’un facteur francophone à l’enveloppe administrative des conseils scolaires de langue française, de façon à reconnaître les coûts additionnels liés :

-
à l’administration des conseils dans la langue minoritaire;

-
au financement de l’AFOCSC à raison de 350 000 $ par année; 

-
à l’acquittement à 100 % du coût permissible pour les honoraires des 
Conseillers-élèves membres du conseil; et

-
à l’acquittement à 100 % du coût permissible pour les frais des conseillers scolaires compte-tenu des spécificités liés à l’opération en milieu minoritaire
Recommandation 7 :

Que le modèle de financement prévoit des sommes permettant aux conseillères et conseillers scolaires de se prévaloir du nouveau Programme de formation provincial accrédité pour les conseillères et conseillers scolaires dans le cadre de l’initiative de  modernisation de la gouvernance du ministère de l’Éducation.

Recommandation 8 :

QUE le MÉO procède prudemment avec les changements aux formules de financement de l’enfance en difficulté afin de permettre aux conseils d’en évaluer adéquatement les impacts et ainsi leurs assurés une meilleure mise en œuvre.

Recommandation 9 :
QUE le gouvernement maintienne un programme de subvention tel que « Lieux propices à l’apprentissage » puisque les besoins en réparation sont importants. 
Recommandation 10 :

QUE le gouvernement instaure à nouveau l’octroi des fonds pour subvenir au besoin des nouvelles places élèves par l’entremise du « Redressement transitoire en immobilisation ».
Recommandation 11 :
QUE le ministère de l’Éducation engage à nouveau du financement pour la construction de nouvelles écoles et aussi pour l’agrandissement de certains établissements surpeuplés.

Recommandation 12 :

QUE le facteur de remboursement du déficit, établi suite à l’examen de l’équipe de l’efficacité et de l’efficience, soit assorti d’un facteur pour les circonstances particulières aux conseils scolaires de langue française de façon à reconnaître les situations extrêmes auxquelles ceux-ci doivent faire face. 
Recommandation 13 :

QUE le gouvernement s’assure d’appuyer les recommandations du Groupe de travail sur la baisse des effectifs à l’aide de nouvelles subventions et non par une « réorientation » des subventions déjà existantes. 
Recommandation 14 :

QUE le gouvernement appuie financièrement, par l’entremise de l’enveloppe administrative des conseils, toutes les initiatives découlant de la mise en œuvre de la politique sur les partenariats.

Recommandation 15 :
QUE le gouvernement continue à assumer pleinement la mise en œuvre des droits garantis par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés puisque ces droits ont été constitutionnalisés justement pour mettre les communautés de langue minoritaire à l’abri des soubresauts de la majorité et des crises financières.
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